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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

AVANT L'ARTICLE PREMIER A, insérer l'article suivant: 

« Très dépendant d’approvisionnement pétrolier extérieur, le secteur des transports, 
constituant la principale source de pollution de l’air et d’émission de gaz à effet de serre, doit faire 
l’objet d’une réorientation profonde. 

« Il faut à la fois maîtriser la mobilité par les politiques d’urbanisme, d’aménagement du 
territoire et l’organisation logistique des entreprises, développer les transports modaux, réduire les 
consommations de carburant des véhicules et améliorer les comportements de conduite des 
usagers. » 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 
 

Cet amendement se justifie par son texte même. 
 

 

 

 

 

 

 


